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1. M. USHIBA (Japon) f~licite les auteurs du projet
de r~solution (A/C.2/L.657/Rev.! et Add.!) d'avoir
appel~ l' attention de l'Assembl~e g~n~rale sur un
important probl~mepr~cis~mentau moment oD. s' ouvre
la D~cennie des Nations Unies pour Ie d~veloppement.

2. Nul ne peut nier que l'accroissement d~mogra­

phique est un facteur important dans la planification
du d~veloppement ~conomique et social. Certaines
d~l~gations pr~tendent pourtant que la question de
la politique d~mographiquene devrait pas ~trediscut~e

par l'Organisation des Nations Unies ouellesrefusent
d' entendre parler d'une relation entre l' accroissement
d~mographiqueet Ie d~veloppement~conomique.Pour­
tant, Ie mandat de la Commission de la population
lui assigne, entre autres taches, celle de pr~senter

des ~tudes et des recommandations sur l' ~volution
d~mographique, les facteurs associ~s 11 cette ~volution

et les politiques destin~es ~ agir sur ces facteurs
et sur les liens qui existent entre la situation ~cono­

mique et sociale et les tendances d~mographiques.

3. La d~l~gation japonaise partage l'opinion selon
laquelle l'accroissement rapide de la population est
l'un des obstacles 11 l'acc~l~ration du d~veloppement

~conomique des pays en voie de d~veloppement, 11
l'~l~vation de leur niveau de vie et au progr~s de
leur bien-~tre sociaL Elle est donc heureuse que la
question de l'accroissement d~mographique soit dis­
cut~e dans ses rapports avec Ie d~veloppement~cono­
mique et social des pays en voie de d~veloppement,

abstraction faite des aspects religieux ou ~thiques.

4. Elle ne saurait pr~tendre que l'accroissement
rapide de la population est Ie seul obstacle, pas
plus qU'elle ne pourrait nier qu'il subsiste des
lacunes consid~rables dans la connaissance actuelle
de ses rapports avec Ie d~veloppement~conomique.

La Commission de la population a ~tudi~ de nombreux
probl~mes dans Ie domaine de la recherche d~mo­

graphique, mais son ~tude de l' accroissement de
la population du point de vue du d~veloppement
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~conomiquen'a pas d~pass(') des limites tres Hroites;
elle devrait Nre reprise avec plus d'ampleur dans
Ie cadre des activit(')s de l'Organisation, et ces
r~sultats devraient @tre communiqu(Js aux pays en
voie de d~veloppementpour qu'ils les mettent pleine­
ment 11 profit.

5. La d(,)l(')gation japonaise reconnaft que la Deuxi~me
Commission n'est pas qualifi(Je pour examiner Ie
probl~me du point de vue scientifique ou pour en
tirer des conclusions scientifiques. Mais la Com­
mission s'est d~j11 occup(Je de prablemes, tels l'in­
flation ou les mesures destin(')es il. compenser les
effets des fluctuations des prix des produits de base,
qui pr~tent autant 11 la controverse ou ont un caract~re

aussi technique que la question en discussion. Le
r8le de l'Assembl(')e g(')n(')rale est d'examiner et
d'adopter les grandes lignes de la politique 11 suivre
d'apr~s les Hudes pr(Jpar(')es par les organismes
techniques. C'est pourquoi la d~l(')gation japonaise
ne peut partager les objections (')lev(')es par plusieurs
d~l(')gations qui refusent d' approuver, aux termes
du nouveau paragraphe 6 du projet de r(Jsolution,
l'avis exprim(J par la Commission de la population
dans Ie rapport sur sa onzi~me session (E/345!)
et de recommander une intensification des (')tudes
d~mographiques ou de fournir aux gouvernements
qUi en feraient la demande une assistance technique
dans Ie domaine des probl~mes d(')mographiques.

6. Les interventions des repr(Jsentants de divers
pays en voie de d(')veloppement en faveur du projet
de r(')solution montrent qU'ils sont vivement inquiets
des cons(')quences d'un accroissement sans contr~le

de la population pour la planification de leur d(Jvelop­
pement (Jconomique et social. Puisque la planification
est l'un des (,)I(Jments essentiels devant assurer Ie
sueces de la D(')cennie, la d~l~gation japonaise ne
voit pas pourquoi les probl~mes d~mographiques

seraient Ie seul domaine dont cet (,)I(Jment serait
exclu. Certes, c'est 11 chaque gouvernement qU'il
appartient de d~cider de sa politique d(Jmographique,
compte tenu des conditions g(')ographiques, (')cono­
miques, politiques, religieuses et culturelles dupays.
Ce principe, ~tabli par les auteurs, est exprim~

clairement dans Ie projet de r~solution, et la dM~­

gation japonaise ne peut accepter l' affirmation selon
laquelle ce texte vise 11 imposer une certaine politique
ou un certain point de vue aux Etats Membres.

7. Ceux qui. M~vent des objections contre la mention
de l"'assistance technique" au paragraphe 6 du projet
de r(')solution revis~ y ont chercM une allusion 11 une
m~thode de contr8le des naissances ou de planification
de la famille. Mais l'assistance tech."1.ique se limite
11 des ~tudes ou 11 des cours sur les problemes
d~mographlques. De plus, la Commission a reconnu
tout r(Jcemment 11 l'unanimit(') Ie principe selon lequel
la nature pr~cise des projets dont Ie domaine d'appli­
cation est d~termin~ uniquement par les gouverne­
ments qui demandent une assistance.
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8. Plusieurs repr1§sentants ont d1§clar1§ qu'ils ne
pouvaient admettre lme assistance technique pour
des projets qU'ils d1§sapprouvaient en raison de la
sanction morale qu'implique l' assistance accord1§e
par l' Organisation des Nations Unies. Toutefois, la
sanction morale qui pourrait s' attacher it l' assistance
technique des Nations Unies r1§siderait dans Ie fait
que l'Organisation pr@te cette assistance it ceux qui
en ont besoin. Refuser l'assistance parce qu'on
n'approuve pas soi-m@me la nature ou Ie domaine
particulier de certains projets equivaut it imposer
aux autres sa volonte.

9. Certaines del1§gations ont fait Hat de l' experience
du Japon en matitJre de limitation de la fertilit1§
au cours des 10 dernitJres ann1§es; certains en ont
parl1§ favorablement, d'autres avec une nuance de
critique. Tout en s'abstenant de faire parler les
statistiques, Ie repr1§sentant du Japon nie que l' avorte­
ment soit entitJrement legal au Japon. Le repr1§sentant
de la France l' a appel1§ une methode "brutale"; or,
l'avortement est interdit par Ie code p1§nal japonais
(chap. 29, art. 212 it 216), qui pr1§voit des peines
d' emprisonnement allant de trois it cinq ans. Les
seules exceptions sont celles que pr1§voit la loi pour
la protection de 1'eugenisme lorsqu' il s' agit de
maladies h1§reditaires ou qu'il existe un danger
pour la vie ou la sante de la mtJre. Ces exceptions
ne sont pas rares dans beaucoup d'autres pays. En
mElme temps, la loi prevoit des conseils, donnes
par des personnes qualifiees seulement, sur les
methodes contraceptives ainsi que la creation de
services de consultation sur Ie mariage. De nom­
breuses organisations privees egalement sont actives
dans ce domaine. Grace it l'education sociale, la
proportion de couples maries pratiquant la planifica­
tion familiale est passee de moins de 20 p. 100 en
1950 it presque 45 p. 100 en 1959. M. Ushiba tient it
souligner que cette politique n'a pas ete imposee
par Ie gouvernement, mais a ete adopt1§e pour r1§pondre
au fort et urgent desir de la population elle-m@me
de surmonter les difficultes d' aprtJs guerre. Une
resolution du Parlement datant de 1949 a preconise
une mod1§ration de la fertilite par Ie contr81e des
naissances, sur l' initiative des interesses, uniquement
dans Ie cadre de mesures visant ~ la reconstruction
de l'industrie, l'augmentation de la production ali­
mentaire, Ie developpement du commerce, etc. Ce
n'est qu'une des mesures prises pour accomplir la
tache de rebatir l'avenir de la nation.

10. C'est pourquoi la delegation japonaise comprend
l' etat d'urgence dans lequel se sentent les pays en
voie de developpement, notamment ceux d' Asie, dans
leur recherche de solutions pratiques aux probltJmes
de la population afin que leur developpement puisse
demarrer Ie plus t6t possible. En 1959, la CEAEO,
en examinant les tendances demographiques dan::;
les pays de la region, a exprime son inquietude
devant l'accroissement de la population en Asie et
ses repercussions sur Ie developpement economique
et social et a adopte it 1'unanimite une resolution
tendant it demander au Secretariat d'organiser une
conference asiatique de la populationlJ. En 1960,
egalement, il a He reconnu qu' en raison de llurgence
des probltJmes demographiques dans cette region,
il etait necessaire de convoquer cette conference
au plus tat. La CEAEO a souhaite que la conference
ne se contente pas de faire des etudes theoriques,

lJ Voir Documents officiels du Conseil economique et social, vingt­
huitit'!me session, Supplement No 2, troisit'!mepartie, resolution 28 (XV).

mais qu' elle recherche des solutions pratiques aux
probltJmes demographiques Y.

11. En conclusion, M. Ushiba cite un passage de
l' Economic Bulletin for Asia and the Far East dans
lequel il est dit que de nombreux gouvernements
d' Asie et d' Extr@me-Orient ont cherch1§ it elever Ie
revenu par habitant en agissant it la fois sur deux
facteurs - acceleration du developpement economique
et reduction du taux d' accroissement de la population.
C'est, semble-t-il, en prenant simultanement des
mesures dans ces deux domaines que l' on peut obtenir
les meilleurs resultats.

12. Mme LINDSTROM (SutJde) tient it rectifier
certains malentendus et it donner des precisions
supplementaires.

13. DtJs 1957, la DeuxitJme Commission a adopte
un projet de resolution concernant la question de
la population, qui est devAnu la resolution 1217 (XII)
de l'Assemblee generale. Cette resolution recom­
mandait d' entreprendre des etudes et des recherches
dans Ie domaine demographique du mElme genre
que celles que preconisent actuellement les repre­
sentants de l'Irlande, de l' Argentine, de la France
et d' autres pays. Depuis l' adoption de ce texte, cinq
annees se sont ecoulees, cinq annees pendant lesquelles
la population mondiale a augmente de 300 millions
d'individus. Les del1§gations qui ont presente ~ la
session en cours un nouveau projet de resolution
sur la question estiment qu'il est temps de faire
un nouveau pas et qu'il faut non seulement continuer
d' etudier ces questions, qUi ont ete examinees depuis
des annees par la Commission de la population et
qui font l'objet des publications de l'Annuaire demo­
graphique des Nations Unies, mais egalement recom­
mander certaines mesures jugees souhaitables par
la Commission de la population.

14. Au cours du debat, plusieurs representants ont
objecte que l'on ne connan pas encore assez bien
Ie rapport qUi existe entre l'accroissement demogra­
phique et Ie developpement economique pour prendre
des rpesures; selon eux, il n'est ni scientifique ni
objectif de considerer l' accroissementde la population
comme un facteur purement negatif. Or, loin de
negliger l' aspect scientifique, les auteurs du projet
de resolution demandent que l' on intensifie l' etude
de la question non seulement du point de vue de
l'accroissement demographique, mais aussi des pro­
bltJmes qui se posent aux pays sous-peuples; leprojet
de resolution ne fait que reprendre les opinions
de la Commission de la population, fondees sur les
donnees les plus recentes. Certes, c'est l'accroisse­
ment de la population qui constitue Ie plus grand
probltJme. Son ampleur est suffisamment demontree
par les faits qU'ont exposes les representants de
l'Inde, du Pakistan, de pays du Moyen-orient et de
l' Afrique du Nord, et d'autres parties du monde. 11
n'est nullement besoin d'evoquer, comme l'ont fait
certaines delegations, Ie philosophe du XVIIItJme
sitJcle Malthus, dont les doctrines, pour interessantes
qu' elles soient, appartiennent entitJrement ~ l' histoire.

15. Certains representants professent des opinions
~ tout Ie moins trtJs optimistes lorsqu'ils affirment
que la terre peut nourrir beaucoup plus d'habitants
que les 6 milliards d'@tres humains que 1'on prevoit
pour la fin du sitJcle, grllce aux decouvertes tech­
niques, ~ l' industrialisation, ~ la liberation des

Y Ibid., trentit'!me session, Supplement No 2, par. 268.
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llchanges, 1l des investissements plus importants
dans les pays peu dllvelopplls, etc. Les auteurs du
projet de rllsolution ont tenu compte de tous ces
facteurs et attachent la plus grande importance au
d~veloppement acc~l~r~ de la technologie et de
l'agriculture. On a ~galement ~voqu~ la possibilit~

d'op~rer des transferts de population vers des r~gions

moins peupl~es. La Sutlde mE\mea~t~unpays d'immi­
gration pendant 30 ans. Mais les etres humains
devraient avoir Ie droit et la possibilit~ de rester
dans Ie pays ot! ils sont n~s.

16. Ceux qui ont demand~ l'inscription de cette
question 1l l'ordre du jour ont surtout en vue la n~ces­

sit~ d'informer et d'instruire les populations sur
Ie r61e de la famille et sur la possibilit~ d' en
planifier la dimension pour donner aux enfants les
meilleures chances dans la vie. 11 n' appartient pas
1l 1'ONU d'examiner les mHhodes, mais seulement
de poser Ie probltlme que chaque pays pourra r~soudre

librement selon sa conscience. Les craintes exprim~es
par certains membres de la Commission sont injus­
tifi~es; il ne s' agit pas ici de placer des pays dans
un dilemme moral.

17. Le repr~sentant de l'Argentine et ceux qui
partagent son opinion se sont oppos~s 1l ce que 1'ONU
ou l'une de ses institutions diffusent des renseigne­
ments sur les questions d~mographiquesavec I' appui
moral et financier d' Etats Membres qui sont oppos~s
1l ces objectifs. Cependant, leur responsabilit~morale
n'est pas engag~e en ce qui concerne leur pays
et ils restent entitlrement libres de leurs convictions.
Pour ce qui est de la responsabilit~ ~conomique,

il s'agirait seulement de contributions b~n~voles

fournies par l' interm~diaire des programmes de
coop~ration technique de 1'ONU et des institutions
spllcialislles. Certains ont meme parlll de retirer les
contributions 1l ces programmes; si ces pays Ie d~­

sirent, il est possible de trouverune solution pour que
leurs contributions y soient utilis~es dans d'autres
domaines. Les auteurs du projet de r~solutionestiment
que les recommandations faites par les experts de la
Commission de la population doivent ~galement I'ltre
accept~es par l'Assembl~e g~n~rale et sa commission
~conomique. Or, Ie rapport de la Commission de la
population contient une recommandation 1l laquelle il
est fait allusion au paragraphe 6 du dispositif du projet
de rllsolution, et qui tend 1l admettre Ie principe de
l'octroi d'une assistance technique dans Ie domaine
d~mographique.

18. M. CULLEN (Irlande) tient 1l pr~ciser, en r~ponse

1l une observation du repr~sentant de la Tunisie,
que sa position est la suivante: premi~rement,bien
qU'il existe beaucoup de preuves de l'existence d'une
corr~lation favorable entre l' accroissement d~mo­

graphique et Ie d~veloppement~conomique et social,
ce rapport est extrE\mement complexe et demande
1l I'ltre ~tudi~ avec beaucoup d'objectivit~; or, c'est
une condition 1l laquelle ne r~pond pas Ie projet de
r~solution 1ll'examen. Deuxitlmement, l1l ot! il existe,
Ie probl~me d~mographique est un probl~me local
ou rllgional.

19. II existe des preuves llconomiques et historiques
impressiormantes de l' existence d'une corr~lation

favorable entre 1'accroissement de la population
et Ie dllveloppement ~conomique et social. L1l ot! Ie
taux d'accroissement dllmographique est lent ou
statique, il n'y a pas de progrtls ~conomique. L'exp~­

rience ~conomique r~cente et actuelle rappelle ~ale­
ment que l'augmentation de la demande des biens de

consommation stimule l'expansion ~conomiqueet qU'il
est difficile d'y faire face lorsque l'offre de travail
n'est pas ~lastique.

20. Loin d' avoir des cons~quencesfavorables, comme
elle l'aurait dO. selon les th~ories de la repr~sentante

de la Sutlde, la peste noire du Moyen Age, en r~duisant

la population, a entrafh~ une longue ptlriode de
d~pression et de stagnation dans Ie domaine ~cono­

mique. II n'est pas besoin de souligner les lacunes
de la th~orie de Malthus devant la Commission.
A l' ~poque actuelle, tous les tlconomistes ne sont
pas d'avis que l'accroissement de la population
constitue un obstacle au d~veloppement tlconomique
et social. 11 est tlgalement faux de croire que l'on
peut limiter la variable population sans entrafher
de changements dHavorables des autres variables
de I' activittl tlconomique.

21. La dlll~gation irlandaise ne conteste pas Ie fait
qu'il puisse exister des probltlmes de population 1l
l' ~chelon local ou r~gional. Le reprtlsentant de la
R~publique arabe unie a dit que la surpopulation
peut constituer un probltlme non seulement pour
les pays 1l forte densit~ de population, mais aussi
pour certains pays en voie de d~veloppement 1l
faible population. M. Cullen reconnaft l'utilit~ de
cette id~e et estime qU'il faudrait en tenir compte
dans les ~tudes entreprises sur la question. 11
recormaft ~galement, avec Ie repr~sentant de la
Tunisie, que Ie facteur technologie joue un r6le
essentiel dans Ie d~veloppement ~conomique, mais
c' est Ie retard dans son application qui peut constituer
un probltlme pour les pays en voie de d~veloppement.

N~anmoins, la d~1~gation irlandaise ne peut accepter
Ie projet de r~solution parce qu'il demande 1l l' ONU
d'approuver une politique d~mographiquedonn~e.

22. Certains membres de la Commission ont sugg~r~
que Ie projet de r~solution ne pr~conisait en fait
aucune politique d~mographique particulitlre. La d~l~­
gation irlandaise estime toutefois que Ie contraire
ressort avec ~vidence du texte et des d~clarations

faites devant la Commission. Le repr~sentant de la
R~publique arabe unie a d~clar~ que Ie projet ne
faisait allusion 1l aucune m~thode particulitlre de
contr61e des naissances; mais, d' aprtls ses paroles
m@mes, il est ~vident que ce texte implique la
n~cessit~ d'une politique tendant 1llimiter l' accroisse­
ment de la population par telle ou telle mHhode
de contr61e des naissances acceptable du point de
vue moral ou religieux par Ie pays int~ress~. Or,
la d~l~gation irlandaise s'oppose fermement 1l ce que
l'ONU appuie explicitement ou implicitement toute
politique d~mographiqued~termin~e. En premier lieu,
il n'existe pas de probl~me de surpopulation 1l
l' ~chelle mondiale et, en second lieu, c' est aux gou­
vernements int~ress~s qu'il appartient de prendre
les mesures qu'ils jugent n~cessaires, et il est
essentiel que 1'ONU ne soit appel~e 1l appuyer aucune
politique dorm~e dans ce domaine. Tout en recon­
naissant que Ie repr~sentant de 1'Inde et lui-ml'lme
ne sont pas d'accord sur tous les aspects de la
question, M. Cullen estime que Ie repr~sentant de
l'lnde a adopt~ une position en grande partie similaire
lorsqu' il a dit que ce seraient les ~tudes dllmo­
graphiques effectu~es dans Ie cadre de l' ONU qui
pourraient permettre d' obtenir les meilleurs r~sultats,

et qU'il appartenait aux gouvernements de dllcider
de leur politique sur la question.

23. En ce qui concerne 1'octroi d'une assistance
technique dans Ie domaine dllmographique, la dNll-
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gation irlandaise est oppos~e 11. toute mesure auto­
risant la fourniture d'une telle assistance en vue de
la limitation des naissances, car cela impliquerait
que les contributions financitlres de nombreux Etats
Membres serviraient au financement de mesures
contre lesquelles ces Etats ont de graves objections
morales, auxquelles on les obligerait ainsi 11. participer.

24. M. RAJAONARIVONY (Madagascar) tient 11. pr~­
ciser, en r~ponse au repr~sentant de la Turquie,
qui avait fait Hat de l'inqui~tude du Gouvernement
malgache devant la pouss~e d~mographique, que la
d~l~gation malgache n' a jamais consid~r~l' accroisse­
ment de la population comme un facteur d~favorable
au d~veloppement.Selon elle, l' accroissement d~mo­
graphique doit Stre compens~ par des mesures
tendant 11. assurer un taux annuel de croissance
tel qU'une partie permette d' assurer non seulement
la subsistance du surcroft de population, mais aussi
des conditions de vie convenables 11. cette population
et qu'une autre partie de ce taux permette de r~aliser

une ~pargne int~rieure susceptible d'Stre investie
en vue du d~veloppement ~conomique et social.
D'autre part, Ie surcroft de population peut devenir
1'une des conditions essentielles du d~veloppement

en fournissant des consommateurs en puissance et
une main-d'ceuvre pour les nouvelles entreprises
11. cr~er. Cependant, durant la p~riode transitoire
de d~marrage, l' entretien et l' ~ducation de cette
population, ainsi que les soins 11. lui apporter, posent
des probltlmes que seule peut r~soudre la coop~­

ration internationale. Cette coop~rationdevrait, selon
M. Rajaonarivony, se concrHiser par des investisse­
ments sous forme d' ~quipement ~conomique et social
et d' assistance dans les Qomaines de I' ~ducation
et de la culture dans Ie cadre des programmes
g~n~raux de d~veloppement des pays en voie de
d~veloppement.

25. M. BERNARDO (Argentine) tient 11. r~pondre

aux objections pr~sent~es par Ie Pakistan; en premier
lieu, la d~l~gation argentine a fond~ sa position sur
les ~tudes techniques effectu~es dans Ie cadre des
Nations Unies, notamment les conclusions du Congrtls
mondial de la population de 1954 et de la Commission
de la population 11. sa onzitlme session, ainsi que sur
les travaux de d~mographes et d'~conomistes. La
projection de la population pr~voit pour l' an 2000 Ie
chiffre de 6 milliards d' habitants en se basant sur les
tendances actuelles. Or l'accroissement de la popu­
lation est d(l au progrtls r~alis~ dans Ie domaine de
la m~decine et de l'hygitlne, qui a permis de rMuire
ou de supprimer des maladies telles que Ie paludisme
et d'autres maladies dans les pays sous-d~velopp~s,

augmentant ainsi la dur~e de la vie. Mais il se peut
que ce ph~nomtlne ne continue pas ind~finiment et
que Ie taux de mortalit~ s'accroisse dans un pays en
raison du vieillissement de 1'tige moyen de la popu­
lation. Aux Etats-Unis, par exemple, Ie taux brut
de mortalit~, qui ~tait de 9,4 p. 1 000 pour 1954 aurait
H~ seulement de 7,7 si l'tige moyen de la population
~tait rest~ Ie mSme qu'en 1940. Le Congrtls mondial
de la population, en examinant Ie probltlme du rapport
entre I' accroissement d~mographiqueet Ie d~veloppe­
ment ~conomique, est arriv~ 11. des conclusions tr~s

diff~rentes de celles que pr~tendent exposer les
partisans du contr61e des naissances.

26. A la Conf~rence internationale de la population,
qui a eu lieu en septembre 196111.New York, un d~mo­

graphe, M. Alfred Sauvy, a soutenu que I' accroissement
de la population est favorable au d~veloppementde la

productivit~. C'est aussi la conclusion 11. laquelle est
parvenu Ie professeur Everett E. Hagen, du Massa­
chusetts Institute of Technology.

27. En ce qui concerne les rapports de la CEPAL
sur la situation d~mographique en Am~rique latine,
M. Bernardo a consult~ deux ~tudes r~centes, dont
aucune ne justifie ou ne conseille Ie contr61e des
naissances, et elles soulignent la difficult~ de traiter
ce probltlme d'un point de vue purement ~conomique.

28. Quant au cas particulier de l' Argentine, sa
croissance ~conomique correspond 1l. son accroisse­
ment d~mographique.Le taux moyen d' accroissement
d~mographiqueen Argentine, Ie plus bas de l' Am~rique
latine, n'est pas da 1l. une politique de contr61e
des naissances ou 1l. la diffusion de pratiques n~o­

malthusiennes, mais aux effets de l'industrialisation
et 11. la concentration de la population dans les centres
urbains. II est inexact de pr~tendre que la position
de l' Argentine en ce qui concerne Ie contrOle des
naissances vient de ce que Ie probltlme ne se pose
pas pour elle. Elle vient de la conviction que, quels
que soient les moyens employ~s, l'effet de ces
mesures sera contraire au but recherch~ et en fin
de compte nuisible aux pays int~ress~s.

29. M. Bernardo sympathise avec les pays sous­
d~velopp~s qui connaissent une pouss~e d~mogra­

phique. Cette sympathie n'est en rien diminu~e parce
que ces pays adoptent une politique qui, 11. son avis,
est discutable, car ils ont Ie droit de prendre les
mesures qui leur conviennent, mais il ne s'ensuit
pas qU'ils doivent l'imposer 1l. 1'ONU. II s'agit 111.
d'un probltlme qui concerne uniquement les gouverne­
ments, et M. Bernardo croit que les Nations Unies
n'ont pas Ie droit d'en d~cider et d'engager ainsi
leur prestige.

30. M. AYARI (Tunisie) dit qu'il est difficile de
r~pondre 1l. ceux qui veulent absolument voir dans
Ie projet une formule de propagande pour Ie contrl3le
des naissances. Certes, l'accroissement de la popu­
lation peut contribuer au d~veloppement~conomique,

mais pour cela il faut disposer de revenus suffisants
et parvenir 1l. une certaine stabilit~ ~conomique. Ce
n' est que par un accroissement de capital que les
pays sous-d~velopp~spourront faire face 11. leurs pro­
bl~mes. II y a une contradiction fondamentale 11. s'op­
poser 1l. toute politique d~mographiquetout en refusant
une aide en capital. II s'agit l1l. d'un probltlme ~cono­

mique et scientifique, non d'un probltlme religieux.
L'Afrique doit agir en fonction du type d'aide dont
elle a besoin; on ne peut pas emp§cher les planifi­
cateurs d' agir sur les variables ~conomiques par
tous les moyens.

31. M. CARANICAS (Grtlce) dit que les adversaires
du projet de r~solution ont ni~ que l'accroissement
d~mographique soit un obstacle au d~veioppement
~conomique et veulent m~me y voir un stimulant.
II en est sans doute ainsi dans les pays qui n'ont
pas d' ex~dent de population par rapport 1l. leurs
ressources et dont Ie taux d~mographiqueest faible.
Mais il n'est pas juste de comparer des pays sous­
d~velopp€ls se trouvant dans des r~gions tropicales
ou d€lsertiques 1l. des pays que la nature a dot€ls des
conditions les plus favorables au d~veloppement

~conomique. Une politique d€lmographique s'impose
pour les pays peu d~velopp€ls - en particulier ceux
qui manquent de capitaux ou ceux dont Ie taux
d'accroissement d€lmographique est ~lev€l - s'ils
veulent assurer leur d~veloppement €lconomique et
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social, et c' est de ce point de vue, comme vient
de l' exposer brillamment la repr1':lsentante de la SuMe,
que les auteurs du projet de r1':lsolution cherchent ~
les aider.

32. M. VlAUD (France) prl3sente, aunomdes auteurs,
les amendements contenus dans Ie document A/C.2/
L.709/Rev.1. Les cas de la Gr~ce et de la Tunisie
sont des cas sp1':lciaux dans leurs r1':lgions respectives.
Certes, ces deux pays s'inspirent, en soutenant Ie
projet de r1':lsolution, de motifs g1':ln1':lraux plut6t que
de leur situation particuli~re, et c' est ~ juste titre
que Ie reprl3sentant de la Tunisie a dit que la variable
population ne devait pas @tre exclue de 1'1':lquation
du d1':lveloppement l3conomique. Le repr1':lsentant de la
Tunisie semble croire que la France et certains
autres pays s'opposent ~ ce que Ie probl~me dl3mo­
graphique soit l3voqu1':l et voudraient emp@cher les
pays d'avoir une politique dans ce domaine. U n'en
est rien. Chaque gouvernement a Ie droit d'appliquer
en la mati~re la politique qU'il entend, mais la France
et ces autres pays ne veulent pas participer ~ une
entreprise dans laquelle ils voient une ing1':lrence
dans la politique int~rieured'autres Etats. La France
pr~f~re, quant ~ elle, fournir son assistance dans
Ie domaine ~conomique; elle y consacre plus de
2 p. 100 de son revenu national alors que ses inves­
tissements ne repr~sentant que 18 11 20 p. 100 de ce
m@me revenu.

33. En ce qui concerne les amendements proposl3S,
certains ont d~jll l3t1':l accept~s par les auteurs du
projet de r~solution. C'est Ie cas du nouveau para­
graphe du dispositif qui prie Ie Secr~taire g1':ln1':lral
de mener une enquete aupr~s des gouvernements
des Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ou membres d'institutions sp1':lcialis~es. De
m@me, les auteurs ont acceptl3 de renoncer aux
rapports p~riodiques demand~s au Secr~taireg~n~ral.

M. Viaud remercie les auteurs pour l' esprit de
coop1':lration qU'ils ont montr~. Certains amendements
ont toutefois 1':lt1':l maintenus et adapt1':ls au texte revis1':l
du projet de r~solution.Quelques-unsd'entreeuxn'ont

qU'une importance mineure. Ainsi, dans Ie sixi~me

consid1':lrant, il est prM1':lrable de parler de politique
1':lconomique et sociale plutelt que de politiques na­
tionales. Dans Ie huiti~me consid~rant, les auteurs
des amendements ontprM~r~ la terminologie employ~e
par Ie Conseil ~conomique et social dans sa rl3so1ution
820 (XXXI). Us restent 1':lgalement convaincus de la
n~cessit~ d'ajouter un alinl3a suppl1':lmentaire ~ la fin
du prl3ambule. En effet, Ie probl~me de l'accroisse­
ment d~mographiqueest loin d' @tre ~puis1':l.

34. En ce qui concerne Ie dispositif, les auteurs
des amendements proposent de remplacer, au para­
graphe 1, Ie membre de phrase "qui contient notam­
ment des indications sur les rapports Nroits qui
existent" par "qui se rM~re notamment aux rapports
existant entre", uniquement parce que Ie paragraphe
commence par les mots "Frend note avec satis­
faction". Au paragraphe 3, les auteurs des amende­
ments ont relevl3 une omission regrettable. Le
Secr1':ltaire g~n1':lral doit mener son enqu@te non seule­
ment aupr~s des gouvernements des Etats Membres
de 1'ONU, mais l3galement aupr~s de ceux qui sont
membres des institutions sp~cialis~es. Enfin,
l'amendement au paragraphe 4 est maintenu parce
qU'il est indispensable de mentionner les commissions
l3conomiques rl3gionales et la Commission de la
population. Il y aurait en effet intl3r@t ~ ce que les

commissions l3conomiques rl3gionales soient invitl3es
~ se prononcer sur ce probl~me.

35. Les autres amendements sont plus importants.
Dans Ie deuxi~me considl3rant du projet revis~, les
auteurs des amendements ont constatl3 avec regret
que la nouvelle version se trouvait renforc1':le par
rapport au texte initial. C'est pourquoi ils ont jug1':l
n1':lcessaire de maintenir leur amendement. De plus,
une erreur s' est gliss1':le dans les textes frangais
et anglais qui parlent de "la limitation ou l'accroisse­
ment de la population" alors que Ie texte espagnol
parle de la limitation de l'accroissement de la
population. La question est de savoir s'il s'agit
d'1':ltudier ~ la fois la limitatior_ et l'accroissement
de la population.

36. Le paragraphe 6 du dispositif concerne Ie pro­
bl~me de l'assistance technique que l'Organisation
des Nations Unies serait appel1':le ~ fournir dans Ie
domaine d1':lmographique. Les auteurs de 1'amendement
estiment qu'il serait regrettable de prendre d~s

maintenant une d1':lcision sur l' emploi l3ventuel des
fonds d'assistance technique pour aider lesgouverne­
ments qui en feraient la demande ~ mettre au point
une politique d1':lmographique qUi ne pourrait que
tendre au contrClle des naissances. En effet, d~s

l'instant ot! il est convenud'entreprendredesenqu@tes
et des l3tudes compll3mentaires, il serait sage d'en
attendre les rl3sultats avant de prendre une dl3cision
sur l'opportunitl3 d'utiliser les fonds d'assistance
technique dans ce domaine. De plus, ces ressources
sont limitl3es et ne permettent dl3j~ pas de rl3pondre
~ toutes les demandes d'assistance technique et peut­
@tre certaines d' entre elles ont-elles un caract~re

plus urgent. La repr1':lsentante de la Su~de a dit que
les gouvernements qui s' opposeraient ~ ce que leur
contribution soit utilisl3e ~ des fins qu'ils rl3prouvent
pourraient demander qu' elle soit affectl3e ~ d' autres
utilisations. Mais ce serait contraire ~ la rl3so1ution
222 (IX) du Conseil l3conomique et social qui interdit
les affectations de fonds et qui dit expreSSl3ment
que "les contributions seront versl3es par les gou­
vernements ... sous r1':lserve qU'aucune restriction
ne soit imposl3e quant ~ leur utilisation par une
institution sp1':lcialisl3e dNermb1':le, leur attribution
~ un pays b1':lnMiciaire d1':ltermin1':l, ou leur affectation
~ un projet particulier".

37. 11 faut finalement tenir compte de l' argument
de l'opportunisme. L'assistance technique s'adresse
~ un secteur dont les activit1':ls se sont exerc1':les
jusqu'~ prl3sent ~ l'abri des remous etdesdl3saccords
qUi marquent parfois les d1':lbats de la Commission.
Il serait dangereux d'introduire dans ce domaine un
1':ll1':lment d'hostilit1':l ou de mMiance. C'est pourquoi
la sagesse conseille de surseoir ~ toute dl3cision
en la mati~re.

38. La reprl3sentante de la Su~dea l3galementdl3clar1':l
qu' elle ne comprend pas pourquoi l' Organisation des
Nations Unies n' accepterait pas de s' engager dans
la voie dl3j~ suivie par la Commission de la population.
M. Viaud dit qu'il importe avant tout de proCl3der
~ une nouvelle enquete reposant sur des bases objec­
tives d' ot! l' on pourra tirer des conclusions probantes.
U termine en disant que les auteurs des amendements
maintiennent leur demande de suppression du para­
graphe 6 du dispositif.

39. M. KANO (Nigl3ria) dit que son pays a la chance
de ne pas connaftre de crise de surpopulation ou de
sous-population. On ne saurait nier que Ie probl~me
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d{)mographique constitue un facteur vital du d{)veloppe­
ment ~conomique et qu'il existe des rapports profonds
entre l' accroissement d{)mographique et Ie d{)veloppe­
ment ~conomique. II est incontestable que les ~cono­

mistes et les d{)mographes professent des opinions
divergentes sur la question de savoir si l'accroisse­
ment d~mographique influe directement ou indirecte­
ment sur Ie d{)veloppement {)conomique. Ce probl~me

reste obscur et il est n{)cessaire de l' ~tudier plus
h fond. La Nig~ria est pleinement consciente du
fait que, meme si elle ne cOlmaft pas actuellement
de difficult~s dans Ie domaine d~mographique, il
pourrait en surgir h l'avenir. II ne faut pas oublier
non plus que certains pays d' Afrique ont leur d~velop­
pement entrav~ du fait du faible accroissement de
leur population.

40. La version revis~e du projet de r~solution

reconnaft l'importance du probl~me d{)mographique
et parvient h harmoniser de fa90n satisfaisante les
diverses opinions. Get {)quilibre serait renforc~

par l'adoption de certaines parties des amendements
contenus dans Ie document A/C.2/L.709/Rev.1. De
toute fa90n, il est n~cessaire de proc{)der It des
~tudes compl~mentaires du probl~me. Si l'on ne doit
pas chercher h imposer une certaine politique h
des pays qui ne la souhaitent pas, on ne doit pas
non plus chercher It empecher les pays qUi Ie d~sirent

de l'adopter quand elle r~pond h leur situation
particuli~re. Mais les arguments qui affirment que
la pauvret~ des pays sous-d~velopp~s est due h la
surpopulation et que la limitation de la population
devrait etre la condition indispensable de l' octroi
d'une assistance sont absolument inacceptables. IIs
constituent une ing~rence dans les affaires int~rieures

des Etats.

41. M. Kano votera pour Ie projet de r~solution,

qu'il juge satisfaisant, {)tant entendu que l' on accordera
l' attention voulue au probl~me de l' accroissement
d~mographique dans Ie cadre de la planification
du d(§veloppement (§conomique et que l'on fournira
l'assistance n~cessaire dans ce domaine. M. Kano
estime que Ie quatri~me consid(§rant est extremement
important. Le probl~me de la politique d(§mographique
constitue une affaire int{)rieure qui rel~ve de la
juridiction des gouvernements. II faut ~galement

tenir compte des scrupules religieux. En ce qui
concerne Ie deuxi~me consid(§rant, M. Kano sugg~re

de remplacer les mots" en meme temps" par Ie mot
"concurremment" ou "simultan(§ment". II propose
(§galement de supprimer les mots "depuis peu" avant
les mots "en voie de d~veloppement" dans Ie septi~me

consid{)rant. En ce qUi concerne les amendements
contenus dans Ie document A/C.2/L.709/Rev.1, il
propose de supprimer les mots "ne sont pas incom­
patibles, mais" dans l' amendement au deuxi~me

consid~rant, car ils ne sont d'aucune utilit~. Dans
l' amendement au sixi~meconsid~rant,M. Kano propose
de supprimer Ie mot "pr~liminaires".qui pourrait
gener les gouvernements.

42. M. BUTTI (Irak) dit que la repr{)sentante de la
Su~de, lorsqu' elle a pr(§sent~ Ie projet de r~solution

(866~me s~ance), a fait une d~claration d'une extreme
importance pour la vie sociale et ~conomique de la
population du globe. Cette d~claration met en relief
certains des aspects les plUS remarquables du pro­
bl~me de l'accroissement d(§mographique. L'Irak
tient h assurer aux pays qui souhaitent recevoir
une aide dans ce domaine qu'ils auront tout son
appui. Toutefois, quelques-uns des principes les

plus importants (§nonc(§s par la repr(§sentante de la
Su~de n'ont pas H~ incorpor~s dans Ie projet de
r~solution. II serait souhaitable de r{)parer cette
omission. La d(§l~gation irakienne propose done, h
titre de suggestion, d' ajouter Ie texte suivant h la
fin du pr~ambule du projet de r~solution: "Recon­
naissant que les transferts et l'immigration de
vastes groupes nationaux dans d' autres pays provo­
queront des difficult~s d'ordre ethnique, politique,
affectif et ~conomique". Le repr~sentant de l'Irak
appuiera Ie projet de r~solution revis~, ~tant entendu
quo celui-ci n'engagera aucun pays h participer h
des activit~s qui constitueraient une atteinte h sa
souverainet~.

43. M. BERNARDO (Argentine) a d~jh soulign~ que
la Deuxi~meCommission n' est pas habilit~e h traiter
de cette question de la mani~re propos~e par les
auteurs du projet de r~solution. II a insist~ h maintes
reprises sur l'opportunit~ de confier h des orga­
nismes techniques, tels que la Commission de la
population ou Ie Congr~s mondial de la population
qui se r~unira en 1964, la tache de pr~parer les
rapports pr~liminaires indispensables h une ~tude

objective du probl~me. La fa90n dont la discussion
s'est d~roul~e n'a fait que confirmer ses appr~­

hensions. C' est pourquoi il esp~re que les d(§l~gations

qui, en d'autres occasions, ont insist(§ pour que l'on
tienne compte du mandat de la Commission et que
l'on recherche l'opinion des gouvernements et de
groupes d'experts avant de prendre des d~cisions

touchant des points aussi importants qu'une d~cla­

ration de principes (§conomiques, les cons~quences

~conomiques et sociales du d(§sarmement ou gt
cr~ation du SUN FED useront de leur influence pour
que l'examen du point essentiel soulev(§ par Ie projet
de r~solution soit remis h plus tard.

44. En effet, Ie deuxi~me consid~rant du projet
de r~solution revis~ ne pr~cise nullement ce que
les auteurs entendent par l' expression "politique
d(§mographique" qui ~tait utilis~e dans Ie texte initial.
S'ils veulent par lh faire allusion uniquement aux
m~thodes propres h limiter l'accroissement de la
population, ils devraient Ie dire ouvertement. Con­
trairement It ce qu'a affirm(§ la repr~sentantede la
Su~de dans ses commentaires relatifs au quatri~me

consid~rant, la Commission de la population a for­
mellement rejet~ Ie recours It une politique de
contraIe des naissances en tant que moyen scientifique
visant :l acc~l~rer Ie d{)veloppement ~conomique.Dans
Ie rapport sur sa neuvi~me session, la Commission
a soulign(§ la n~cessit~ pour les gouvernements
de ne m~nager aucun effort pour hater Ie d~veloppe­

ment ~conomique et culturel et {)lever Ie niveau de
vie de la population et elle a affirm~ que chaque pays
devait etre libre de d~cider s'il lui fallait recourir
h l'industrialisation et au d~veloppement~conomique

pour aboutir h un contr81e volontaire des naissancesl/.
Les auteurs du projet de r~solution ont ~galement

pr~sent~ une interpr~tation erron~e de la r~solution

1217 (XII) de l'Assembl~e g~n~rale et de la r~solution

820 (XXXI) du Conseil ~conomique et social, qui ne
se r~f~rent ni h l'accroissement, ni h la limitation
de l'accroissement de la population. De meme, au
paragraphe 6 du dispositif, l'opinion qui est attribu~e

h la Commission de la population doit etre envisag~e

dans Ie contexte du paragraphe 15 du rapport sur
la onzi~me session (E/3451). En effet, la Commission

;v Voir Documents officiels du Conseil economigue et social, vingt­
troisi~me session. Supplement No 4, par. 96.
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a r~affirm~ qU'elle ne saurait prendre parti au sujet
d'une politique de contr6le des naissance::> et, de
ce fait, les auteurs du projet de r~solution donnent
de l' attitude de cette commission une version erron~e

et tendancieuse.

45. La repr~sentante de la Su~de a ni~ que les
auteurs du projet de r~solution aient l'intention
de faire d~pendrel' assistance ~conomiqueet technique
de l'adoption de programmes de contr8le des nais­
sances. 11 ne s'agit pas ici de savoir queUe est
l'intention des auteurs mais bien d'imaginer les
cons~quences in~vitables des pr~misses qU'ils pro­
posent. Depuis des ann~es d~j1l., maints auteurs
~minents et maintes personnalit~s influentes Ont
insist~ sur la pr~tendue inutilit~ de l' aide ext~rieure

en l'absence de politiques d~mographiques tendant
11. la limitation des naissances. On imagine ais~ment

les effets d~sastreux que cette tMorie pourrait avoir
dans des pays dont la population s'oppose, du point
de vue coutumier et du point de vue religieux, 11. des
principes qu' elle r~prouve moralement et qu' elle
risque fort de consid~rer comme justifiant des
ing{lrences inadmissibles dans les affaires int~rieures

du pays.

46. En conclusion, M. Bernardo prie instamment
la Commission, avant de passer au vote, de v{lrifier
l'exactitude de l'opinion attribu~e 11. la Commission
de la population au paragraphe 6 du dispositif.

47. M. PATINO (Colombie) appuie les amendements
pr~sent{ls par l' Espagne, la France, Ie Liban et Ie
Lib~ria. Ces amendements r~sument la position de
la d~l~gation colombienne et apportent les pr~cisions

n{lcessaires pour dissiper toute ~quivoque. Le projet
de r{lsolution dans sa forme actuelle est inacceptable,
non pas du fait de son contenu, mais plut8t de ses
omissions. Dans Ie deuxi~me consid~rant, il est
question de "politiques tendant 11.", et Ie paragraphe 6
du dispositif parle de "projets et programmes
nationaux" en termes volontairement ambigus. 11
ressort des d~clarationsdes auteurs que ces politiques
et ces programmes dans Ie domaine d{lmographique
pourraient aller 11. l' encontre des croyances de la
Colombie et d' autres pays d'Am~rique latine. Les
amendements, s'ils sont adopt{ls, modifieront Ie projet
de r~solution de mani~re 11. Ie rendre acceptable
pour ces pays dans Ie domaine d~mographique.S'ils
ne sont pas adopt~s, la Colombie votera contre Ie
projet de r~solution.

48. M. HAKIM (Liban) dit que Ie repr{lsentant de
la France a clairement expliqu{l les amendements
et qu'il se contentera d'insister sur les deux prin­
cipaux, qui concernent les paragraphes 3 et 6 du
dispositif. L'importance de l'amendement au para­
graphe 3 r{lside dans Ie fait qU'il permet aux divers
organes de l'ONU de fonder leur ttude compl~mentaire
du probl~me d{lmographique sur des enquStes appro­
pri{les effectu{les aupr~s des gouvernements des
Etats Membres de 1'ONU et des institutions sp{l­
cialis~es. 11 est en effet souhaitable que des organi­
sations comme l'OMS, la FAO et l'OIT soient {lgale­
ment consult{les.

49. Mais c'est sur Ie paragraphe 6 du projet de
r{lsolution que se manifeste la plus grande divergence
de vues entre les auteurs du projet de r{lsolution
et ceux des amendements. Ce paragraphe demande
en effet 11. I'Assembl~e g{ln{lrale d'approuver les
conclusions de la Commission de la population, ce
qUi serait pour Ie moins pr{lmatur~ {ltant donn~

que Ie probl~me n'a pas {It{l ~tudi{l1l. fond. 11 pr{ljuge
les r~sultats des {ltudes qUi seront faites par Ie
Conseil ~conomique et social et d'autres organes.
Or, on ne saurait approuver les vues de la Com­
mission de la population avant de disposer de ces
r~sultats.

50. En outre, il est demand~ dans Ie paragraphe 6
que l'Organisation des Nations Unies fournisse une
assistance technique aux gouvernements qui s I attaquent
aux probl~mes d~mographiques, c'est-1I.-dire qui
cherchent 11. mettre au point des moyens permettant
de limiter les naissances. On ne saurait nier que
cette forme d'assistance technique s'appliquerait
au controle des naissances et 11. la planification de la
famiUe. Le d{lbat tout entier s' est d~roul~ sur ce
th~me, mais il est impossible d'admettre un point
de vue qui n'a pas ~t{l v~rifi~ par les faits. S'il s'agit
de l'opinion de la Commission de la population, cette
opinion ne tient compte que d'un des aspects de la
question. La Commission est en effet compos~e de
d{lmographes et ne comprend pas d'{lconomistes. Elle
ne s'int~resse donc qu'11l'undesfacteursdel'{lquation
et elle n'est pas comp~tente pour juger des rapports
qui existent entre l'accroissement d{lmographique
et Ie d~veloppement {lconomique. Enfin, cette com­
mission se compose d'experts agissant 11 titre indi­
viduel. Si les gouvernements ne sont pas li~s par
les conclusions de ces experts, comment l' Assembl{le
g{ln{lrale peut-elle approuver celles-ei? 11 serait
imprudent de demander 11 l' Assembl~e g~n~rale

d' adopter une r~solution sur Ie probl~meextr~mement
complexe de l'accroissement d{lmographique, sachant
que de nombreux gouvernements s' opposent il.l'utilisa­
tion des fonds d' assistance technique dans ce domaine.

51. La d~16gation libanaise demande donc instamment
aux membres de la Commissiond'adopterles amende­
ments des quatre puissances et notamment celui qui
propose la suppression du paragraphe 6 du dispositif
du projet de r~solution revis~.

52. M. MALHOTRA (N{lpal) souligne que, contraire­
ment 11 ce que Ie repr~sentant de l'Argentine semble
penser, la Deuxi~me Commission nlest pas appel~e

11 se prononcer slJ-r les avantages ou les inconv{lnients
d'une politique de limitation de la population. L'ac­
croissement d~mographiquepr~sente maints aspects,
qU'ils soient ~conomiques, d~mographiques, biolo­
giques, sociaux ou moraux, et il serait impossible 11.
un organe comme la Commission d' {ltudier tous ces
aspects. En fait, il ne s'agit que d'examiner les
rapports ~ventuels entre l'accroissement d{lmogra­
phique et Ie d{lveloppement ~conomique. Sur ce point,
Ie projet de r{lsolution ne pr@te 11 aucune ~quivoque.

53. M. Malhotra pense qu'il n'y a rien 1l ajouter
au brillant expos~ de la repr~sentante de la Su~de.

11 tient toutefois 1l souligner que les auteurs du projet
de r~solution n'ont jamais eu 1'intention de proposer
une m{lthode ou une autre de limitation de la popula­
tion et il est dommage que la th{lorie de Malthus
ait ~t~ ~voqu{le aussi souvent pendant les d~bats.

La seule th~orie dont les auteurs pourraient se
r~clamer est "la th{lorie de la population optimum",
selon laquelle la dimension absolue de la population,
ou Ie taux absolu d'accroissement d{lmographique,
n' a de sens que si elle est envisag~een tenant compte
du taux d' expansion {lconomique du pays. C' est pourquoi
il est absurde de citer l' exemple de pays hautement
industrialis{ls tels que l'Union sovi~tique ou 1'Alle­
magne occidentale, exemple sur lequel a insist{l
l'expos~ du repr~sentant des Etats-Unis ainsi que
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les chiffres cit~s par ce repr~sentant. Les arguments
d'ordre moral ou religieux que divers orateurs ont
invoqu~s pour s'opposer au projet de r~solution

sont complHement ~trangers aux questions soulev~es

dans Ie projet.

54. Enfin, M. Malhotra voudrait souligner, ~ l'inten­
tion du repr~sentant de la Nigeria, qU'il ne s'agit
nullement de savoir si tel ou tel pays en voie de
d~veloppement est sous-peupl~ ou surpeupl~. Il ne
s'agit pas non plus d'W1e question aussi simple que
celle de savoir s'il faut maintenir la population
~ W1 niveau donne ou s'il faut mettre tous les
moyens en ceuvre pour augmenter les ressources
~conomiques. L'essentiel est de maintenir W1 ~qui­

libre judicieux entre les deux facteurs, et c'est
pourquoi M. Malhotra s'Nonne d'entendre Ie repr~­

sentant de I'Irlande affirmer que Ie pr~ambule

du projet de r~solution est Ie fruit d'W1e idee pre­
congue. Si tel etait Ie cas, la del~gation du N~pal

serait la premi~re ~ s'opposer ~ ce projet.

55. M. AYARI (TW1isie), r~pondant aux remarques
du representant de la France, note que la nouvelle
r~daction du deuxi~me consid~rant du projet de
r~solution revis~ est Ie fruit des concessions que
les auteurs du projet ont accepte de faire apr~s

que l' exemple des pays sous -peupl~s ait ete evoque
par plusieurs representants. Il est evident, en outre,
que la version espagnole du projet de resolution
contient W1e erreur. Toutefois, la modification appor­
tee ~ ce consid~rant semble ~tre ~ l'origine de
plusieurs malentendus et les auteurs ont d~cid~

de revenir au texte ant~rieur et de modifier Ie libell~

de fagon ~ remplacer les mots "politiques tendant
~ encourager la limitation ou l'accroissement de la
population" par les mots "politiques d~mographiques",
ainsi qu'~ remplacer, comme Ie demande Ie repr~­

sentant de la Nigeria, les mots "en m~me temps"
par Ie mot "simultan~ment". De m~me les auteurs
sont dispos~s ~ accepter l'insertion du nouvel alinea
propose par Ie representant de l'Irak. Pour ce
qui est du sixi~me considerant, l' expression "poli­
tiques nationales" a ~te employee parce que cer­
taines d~l~gations ont pose Ie probl~me des mouve­
ments migratoires. Etant donne, toutefois, que l' alin~a
dont l'insertion a ete suggeree par l'Irak tient
compte de ce probl~me, les auteurs du projet de
resolution ne voient aUCW1e objection ~ accepter
la proposition du representant de la France.

56. En revanche, M. Ayari ne comprend pas les
raisons pour lesquelles ce representant insiste sur
l'insertion du mot "preliminaires" dans Ie m~me

consid~rant, et il regrette de dire que les auteurs
du projet de r~solution ne sont pas en mesure
d' accepter cet amendement. En revanche, il ne voit
aucW1 inconvenient ~ supprimer dans Ie septi~me

considerant les mots "depuis peu" , comme l' a suggere
Ie representant de la Nigeria.

57. Pour ce qui est de l' amendement propos~ par les
quatre puissances au huiti~me consid~rant, M. Ayari
pense que Ie libelle adopt~ par les auteurs du projet
de resolution est plus fid~le au texte de la resolution
820 (XXXI) du Conseil ~conomique et social; il n'y
a donc pas de raison de Ie modifier. Quant ~ l'insertion
proposl'le d'W1 nouvel alinea ~ la fin du pr~ambule,

elle semble superflue, car cette idee figure d~j~

au paragraphe 4 du projet de r~solution; toutefois,
si les auteurs des amendements insistent sur ce
point, M. Ayari ne s' opposera pas ~ cette modification.

De m~me, il accepte Ie cinqui~me amendement
des quatre puissances.

58. L'amendement propose au paragraphe 3 du dis­
positif est tr~s judicieux, et les auteurs du projet de
resolution sont disposes ~ l' accepter. Quant au
septi~me amendement, ott il est propos~de remplacer
Ie paragraphe 4 du dispositif par W1 autre texte, les
auteurs sont egalement pr@ts ~ faire W1e concession,
~ condition qu'au milieu du nouveau paragraphe
les mots "de poursuivre ses etudes et ses recherches"
soient remplac~s par les mots "d'intensifier ses
~tudes et ses recherches".

59. Malgre l' esprit de conciliation dont ils sont
animl'ls, les auteurs du projet de rl'lsolution ne peuvent
accepter Ie huiti~me amendement des quatre puis­
sances. Bien que Ie repr~sentant de l'Argentine ait
cru d~celer W1e contradiction dans les intentions
des auteurs du projet, il leur est difficile d' accepter
la suppression pure et simple du paragraphe 6 du
dispositif i/.

60. M. BRILLANTES (Philippines) pense que jamais
auparavant la Deuxi~me Commission n'a ete saisie
d'W1e question dont les aspects moraux et religieux
pr~tent autant ~ controverse. La delegation des
Philippines estime pour sa part que personne ne
devrait, que ce soit directement, indirectement ou
implicitement, essayer d' imposer ~ qui que ce soit des
theories ou des m~thodes incompatibles avec les
coutumes religieuses et morales de la commW1aute
it laquelle l'interess~ appartient.

61. M. Brillantes constate avec surprise que Ie
texte revis~ du projet de resolution contient, dans
son preambule, W1 nouvel alin~a traitant de la limita­
tion ou de l'accroissement de la population. Ceci
est d' autant plus ~tonnant que Ie titre m@me de la
question ~ l'ordre du jour n'autorise nullement les
auteurs ~ se reclamer de la nl'lcessit~ d' appliquer,
ou que ce soit, W1e politique du contrlHe des nais­
sances. Certes, comme certains orateurs l'ont sou­
ligne, Ie projet de resolution ne parle pas de "contrlHe
des naissances". Ces m@me orateurs, toutefois,
se sont efforces de prouver que Ie developpement
l'lconomique est Ie plus souvent incompatible avec
l'accroissement d~mographique.Ainsi, il n'est gu~re

difficile d'imaginer quelles sont, en realit~, leurs
intentions.

62. La delegation des Philippines ne s'oppose nulle­
ment ~ ce que l' on demande au Secretaire general
de mener W1e enqu~te sur les probl~mes que pose
l' action r~ciproque du developpement economique
et des changements demographiques. Mais ceux qui
auront ~ decider de la portee de cette enqu@te, de
son exl'lcution et des conclusions qU'il faudra en tirer,
ne devront jamais perdre de vue qu'il importe avant
tout de respecter la souverainet~des Etats Membres.
Les principes des Nations Unies ne doivent pas @tre
foules aux pieds sous Ie pr~texte d' acc~l~rer Ie
d~veloppement economique. C'est pourquoi Ie libelle
actuel du projet de resolution inqui~te M. Brillantes.
En effet, alors que les paragraphes 3 et 6 du dispositif
pr~cisent que l' enqu@te sera men~e aupr~s des
gouvernements des Etats Membres etquel'assistance
technique proposee ne sera fournie que sur la demande
de ces gouvernements, Ie paragraphe 4, en revanche,

ij Le texte du projet de resolution comportant les nouvelles modifi­
cations indiquees par Ie representant de la Tunisie a ete distribue sous
la cote A/C.2/L.657/Rev.2.
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laisse entendre que certaines ~tudes pourraient etre
effectu~es sans Ie consentement de ces memes
gouvernements. De plus, M. Brillantes voudrait savoir
quels sont "les autres aspects" des probl~mes du
d~veloppement ~conomique et social dont il est
question au paragraphe 6 du dispositif. Si cette expres­
sion n' a pas de sens pr~cis, il faut la supprimer. Dans
Ie cas contraire, il serait bon de connaftre les
intentions des auteurs du projet.

63. Pour toutes ces raisons, Ie repr~sentant des
Philippines votera pour les amendements des quatre
puissances.

64. M. KARIM (Pakistan) regrette que Ie repr~­

sentant de l'Union sovi()tique ait mal interpr()t()
certaines de ses observations. 11 n' a jamais affirm()
que 1'accroissement d()mographique soit Ie seul
facteur qui empeche Ie d~veloppement ~conomique

des pays sous-d()velopp~s. 11 s'est born() a. souligner
que, dans les r()gions de la CEAEO et de la CEPAL,
cet accroissement ()tait l'un des principaux facteurs
s'opposant au d()veloppement. M. Karim n'a pas voulu
sous-estimer les progr~s accomplis en URSS du
point de vue ()conomique; d'ailleurs, la plupart des
pays sous-d()velopp()s ont reconnu les bienfaits de
la planification telle qu' elle est appliqu~e en Union
sovi~tique et n'ont pas MsiM a. utiliser des m~thodes

analogues. En fait, c'est en s'inspirant de cet esprit
de planification que Ie Pakistan est devenu coauteur
du projet de r~solution.

65. De meme, M. Karim s'est born() a. envier a.
l'Argentine son taux relativement faible d'accroisse­
ment d~mographique, sans vouloir chercher dans cette
situation privil()gi()e la raison pour laquelle Ie repr()­
sentant de ce pays s'oppose au projet de r()solution.

66. M. CARANICAS (Gr~ce) convient avec Ie repr()­
sentant de l'Argentine que les statistiques ne donnent
pas toujours une image exacte de la situation, surtout
en d~mographie. 11 n' en reste pas moins que les
~v~nements des derni~res ann~es ont confirm~ les
projections d~mographiques. L' "explosion d~mogra­
phique" '!l. laquelle on assiste actuellement risque
davantage de prendre un aspect plus grave encore
dans l'avenir - du fait non seulement de la stabilit~

ou meme de l' augmentation dunombre des naissances,
mais aussi des progr~s remarquables accomplis,
ou en voie d'Stre accomplis, par la science et la
mMecine - que de rester en dega. des projections
actuelles. A son avis, il est vain d'arguer de la
faillibilit~ des statistiques pour s'opposer au projet
de r()solution.

67. M. BERNARDO (Argentine) regrette que les
partisans du projet de r()solution s'obstinent !l. ne
pas comprendre la nature des arguments qu'il oppose
a. leurs tMories. En r~alit(), il a jusque-la. ~vit~

d'invoquer certains principes religieux ou moraux
qUi, a. son avis, sont ~trangers a. la discussion.
Toutefois, et puisqu'on l'y oblige, il tient a. souligner
que toute forme de politique d()mographique contraire
aux sentiments religieux et aux principes moraux
d'une population est vou~e a. l'~chec Ie plus total,
et c' est bien la. que Ie danger r~side. En effet, une
enquete r()cente men~e a. Porto Rico prouve que
la politique du contr51e des naissances n'a eu, en
d()pit de l'intense campagne de propagande men()e
dans ce pays, que des r~sultats insignifiants. C'est
pourquoi divers sp~cialistes n'h~sitent plUS a. pro­
poser des mesures obligatoires de st~rilisation.

On voit donc jusqu'otl peuvent conduire certaines

th~ories fond()es sur une conception erron~e des
facteurs qui influent sur Ie d~veloppement~conomique.

68. Mme LINDSTROM (SuMe) dit que Ie repr~­

sentant de l' Argentine a pr~tendu relever des contra­
dictions entre les opinions des auteurs du projet
de r~solution. Mme Lindstrtlm tient a. l'assurer
qu'elle partage enti~rement les vues du repr~sentant

de la Tunisie. Elle ne voit pas d'objection a. ce que
1'amendement propos~ par Ie repr~sentant de l'Irak
sur les nombreuses difficult~s qUi r~sulteraient du
transfert et de l'immigration dans d'autres pays
de vastes groupes de population soit incorpor~ dans
Ie projet de r~solution. 11 existe en effet des rapports
logiques entre les migrations et l'accroissement
d()mographique. Elle ajoute que Ie repr()sentant de
la France, lorsqu'il a fait valoir ses arguments
contre Ie paragraphe 6 du dispositif, a d()clar() que
la Su~de avait eu tort de faire allusion!l. la possibilit~

pour certains d'~viter que leur contribution !l.l'assis­
tance technique ne soit utilis~e dans Ie domaine
d()mographique. La repr()sentante de la Su~de dit
que ses remarques concernaient uniquement la con­
vertibilit~des moyens de paiement des contributions.
En effet, lorsque les contributions sont effectu~es

en monnaies non convertibles, Ie caract~re universel
de l' assistance technique s' en trouve diminu~. Si
ce point de vue ~tait accept~, Ie paragraphe 6 du
dispositif ne devrait plus soulever d'objections de
la part de certaines d~l~gations et Ie projet de
r~solution pourrait recevoir un appui tr~s large.
Mme Lindstrtlm termine en demandent aux repr~­

sentants qui ne partagent pas son opinion de faire
preuve de tol~rance et de compr~hension a. l' ()gard
des voeux exprim()s par d'autres pays.

69. M. BERNARDO (Argentine) rappelle qU'il n'a
pas regu de r()ponse !l. ses questions touchant l' opinion
qui est attribu()e a. la Commission de la population
au paragraphe 6 du dispositif du projet de r()solution.

70. M. VIAUD (France) annonce qu'anim~s du mSme
esprit de conciliation que les auteurs du projet de
r()solution les auteurs des amendements sont dispos~s
!l. accepter certains des sous-amendements propos()s
par Ie repr~sentantde la Tunisie.

71. En ce qui concerne Ie premier amendement
propos~ dans Ie document A/C.2/L.709/Rev.1, les
auteurs sont dispos~s a. accepter la suppression
des mots nne sont pas incompatibles, mais". 11s
esp~rent qu' ainsi l' amendement pourra etre accept()
par les auteurs du projet de r~solution. Pour ce
qui est du deuxi~me amendement, portant sur Ie
sixi~me consid()rant, M. Viaud est d'accord pour
supprimer Ie mot "pr~liminaires". En revanche,
il demeure convaincu que Ie huiti~me consid~rant,

tel qu'il a ()t() libell~ par les auteurs des amende­
ments, est plus conforme a. la r~solution du Conseil
()conomique et social que Ie texte propos() par les
auteurs du projet de r~solution. 11 insistera donc sur
cet amendement.

72. Le repr()sentant de la France remercie les
auteurs du projet de r~solutiond' accepter Ie quatri~me
amendement tendant !l. ajouter un nouvel alin~a a. la
fin du pr(lambule, ainsi que les modifications pro­
pos(les dans les cinqui~me et sixi~me amendements.

73. Pour ce qui est du septi~me amendement, les
auteurs ne voient aucune objection a. remplacer les
,mots "dE: poursuivre ses" par les mots "d'intensifier
ses". Si les auteurs du projet de r(lsolution acceptent
Ie texte ainsi modifi(l, cet amendement peut etre
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consid~r~ comme int~gr~ au projet de r~solution.

Ainsi, c'est essentiellement sur la suppression du
paragraphe 6 du dispositif que la Commission sera
appel~e !l. voter. M. Viaud fait donc appel aux auteurs
du projet de r~solutionpour qu' ils acceptent Ie premier
amendement, ainsi qui il a ~t~ modifi~, et Ie troisi~me
amendement, ce qui permettrait !l. la Commission
de se prononcer. d~s la s~ance suivante, sur Ie
huiti~me amendement~.

~ Le texte des amendements maintenus a ete distribue sous 1a cote
A/G.2/L.709/Rev.2.

Litho in U.N.

74. Enfin. en ce qui concerne les observations de
la repr~sentantede la Su~de.M. Viaud tient!l. pr~ciser
que. dans son intervention ant~rieure. il s'estunique­
ment rM~r~ !l. la r~solution 222 (IX) du Conseil
~conomique et social. Quant !l. la question de la
convertibilit~des monnaies vers~es !l. titre de contri­
butions aux programmes de coop~ration technique.
il tient !l. souligner que, depuis quelque temps. la
France effectue ses versements en devises conver­
tibles, ce qui renforce sa position sur ce point.

La s~ance est lev~e !l. 23 h 20.
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